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 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA CPIC 

16 mai 2009 à Paris 

 

 
Bénéficiaires présents   24 

Procurations distribuées   136 

Procurations non attribuées    0 (+ 2 non valables) 

 
 

 

GESTION DE FORTUNE 

Dès le 1er janvier 2009, la monnaie de référence des deux portefeuilles de la CPIC est passée 

entièrement du franc suisse à l’euro.  

 

En effet, compte tenu de la tendance de l’euro à s’apprécier ces dernières années et du constat 
qu’une très large majorité de bénéficiaires résident en « zone euro », le comité de gestion de la 

CPIC, sur la base d’une recommandation de ses prestataires bancaires, a décidé à la fin de 

l’année 2007 d’élargir progressivement la diversification monétaire des placements pour les deux 
segments à compter du 1er janvier 2008. 

  

Cette transition échelonnée s’est globalement avérée très positive pour les bénéficiaires puisque 
entre la fin 2007 et le début 2009 le franc suisse s’est apprécié de plus de 10% par rapport à l’euro 

ce qui a permis d’adoucir les résultats d’une année 2008 au demeurant très difficile sur les 

marchés financiers. 

 
ÉLECTIONS 

L’Assemblée a réélu son Président, Jacques-André SCHNEIDER, ainsi que trois de ses membres 

du Conseil de Fondation, Anne-Marie ARBAJI-SFEIR, Dominique BAZ, Agnès PERROT, pour un 
nouveau mandat de trois ans. 

 

RAPPEL AUX BÉNÉFICIAIRES 

 SI VOUS CHANGEZ D’ADRESSE OU DE NOM, N’OUBLIEZ PAS D’EN INFORMER LE SECRETARIAT 

 PENSEZ A ACTUALISER VOS CLAUSES BENEFICIAIRES 

 

 


